REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

UNIVERSITE IBN KHALDOUN DE TIARET

Faculté des sciences appliquées
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE N° 01/2016

 «Entretien et réparation des équipement de prévention et de sécurité 

au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret»

Conformément aux dispositions de l’article 65 et 73 du  Décret présidentiel n° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 correspondant au 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics, la faculté des sciences appliquées de  l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret informe l’ensemble des soumissionnaires, ayant participé à la consultation n°01/FSA/2016, lancée le 18/04/2016, relative à l’opération intitulée «Entretien et réparation   des équipement de prévention et de sécurité  au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret, qu’a l’issue de l’examen et de l’évaluation des offres techniques et financières, les soumissionnaires provisoirement retenus sont:

	N° lot
	Soumissionnaire
	Note globale
	Montant Proposé 

DA (T.T.C)
	Délai de Réalisation
	OBSERVATIONS

	01
	MAACHI ALI
	100.00
	165 100,00 DA
	03 jours
	Meilleure offre


Tout soumissionnaire contestant le choix  opéré par le service contractant peut introduire un recours  dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de publication de cet  avis d’attribution provisoire, auprès de l’autorité compétente conformément à l’article 82 du code des marchés publics.  

                                                                                                                    Fait à Tiaret, le 29-05-2016.
                                                                                                                          Le Doyen de la Faculté

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

UNIVERSITE IBN KHALDOUN DE TIARET

FACULTE DES SCIENCES APPLIQUEES

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE N° 02/2016

 «Transport des étudiants 

au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret»

Conformément aux dispositions de l’article 65 et 73 du  Décret présidentiel n° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 correspondant au 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics, la faculté des sciences appliquées de  l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret informe l’ensemble des soumissionnaires, ayant participé à la consultation n°02/FSA/2016, lancée le 28-04-2016, relative à l’opération intitulée «Transport des étudiants  au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret, qu’a l’issue de l’examen et de l’évaluation des offres techniques et financières, les soumissionnaires provisoirement retenus sont:

	N° lot
	Soumissionnaire
	Note Technique
	Note Financière
	Délai de la prestation
	OBSERVATIONS

	01
	HADJADJ BENAAZOUZ
	11.66
	75.00
	08 mois
	Meilleure offre

 (Moins disant)


Tout soumissionnaire contestant le choix  opéré par le service contractant peut introduire un recours  dans un délai de  dix (10) jours à compter de la date de publication de cet  avis d’attribution provisoire, auprès de l’autorité compétente conformément à l’article 82 du code des marchés publics.  

                                                                                                                    Fait à Tiaret, le 29-05-2016.
                                                                                                                          Le Doyen de la Faculté

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

UNIVERSITE IBN KHALDOUN DE TIARET

FACULTE DES SCIENCES APPLIQUEES

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE N° 03/2016

 «Papier et fourniture de bureau» 

au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret»

Conformément aux dispositions de l’article 65 et 73 du  Décret présidentiel n° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 correspondant au 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics, la faculté des sciences appliquées de  l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret informe l’ensemble des soumissionnaires, ayant participé à la consultation n°03/FSA/2016, lancée le 03-05-2016, relative à l’opération intitulée «Papier et fourniture de bureau au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret, qu’a l’issue de l’examen et de l’évaluation des offres techniques et financières, les soumissionnaires provisoirement retenus sont:

	N° lot
	Soumissionnaire
	Note Technique 
	Note Financière
	Montant Proposé

DA (T.T.C)
	Délai de Réalisation
	OBSERVATIONS

	01
	BOUNAB Djamal
	45.00
	32.78
	833 250.60
	01 jour
	Meilleure offre



	02
	BELARBI Redha
	41.00
	35.00
	399 000,00
	01 jour
	Meilleure offre




Tout soumissionnaire contestant le choix  opéré par le service contractant peut introduire un recours  dans un délai de  dix (10) jours à compter de la date de publication de cet  avis d’attribution provisoire, auprès de l’autorité compétente conformément à l’article 82 du code des marchés publics.  

                                                                                                                                             Fait à Tiaret, le 29-05-2016.
                                                                                                                                             Le Doyen de la Faculté

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

UNIVERSITE IBN KHALDOUN DE TIARET

FACULTE DES SCIENCES APPLIQUEES

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE N° 03/2016

 «Acquisition de quincaillerie»
au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret»

Conformément aux dispositions de l’article 65 et 73 du  Décret présidentiel n° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 correspondant au 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics, la faculté des sciences appliquées de  l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret informe l’ensemble des soumissionnaires, ayant participé à la consultation n°04/FSA/2016, lancée le 04-05-2016, relative à l’opération intitulée «Acquisition de quincaillerie» au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret, qu’a l’issue de l’examen et de l’évaluation des offres techniques et financières, les soumissionnaires provisoirement retenus sont:

	N° lot
	Soumissionnaire
	Note Technique 
	Note Financière
	Montant Proposé

DA (T.T.C)
	Montant corrigé
	Délai de Réalisation
	OBSERVATIONS

	01
	SENOUCI KHALED
	55.00
	29,10
	1 270 400,00
	1 592 194,50
	10 jours
	Meilleure offre

	02
	HAMIDI MOULEY TAYAB
	25
	40
	369 904,86
	/
	36 heurs
	Meilleure offre

	03
	SENOUCI KHALED
	25
	40
	36 000,00
	/
	10 jours
	Meilleure offre


Tout soumissionnaire contestant le choix  opéré par le service contractant peut introduire un recours  dans un délai de  dix (10) jours à compter de la date de publication de cet  avis d’attribution provisoire, auprès de l’autorité compétente conformément à l’article 82 du code des marchés publics.  

                                                                                                                                             Fait à Tiaret, le 29-05-2016.
                                                                                                                                             Le Doyen de la Faculté
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

UNIVERSITE IBN KHALDOUN DE TIARET

FACULTE DES SCIENCES APPLIQUEES

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE N° 03/2016

A
au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret»

Conformément aux dispositions de l’article 65 et 73 du  Décret présidentiel n° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 correspondant au 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics, la faculté des sciences appliquées de  l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret informe l’ensemble des soumissionnaires, ayant participé à la consultation n°05/FSA/2016, lancée le 04-05-2016, relative à l’opération intitulée «Acquisition des Produits de nettoyage et d’entretien (Détergent et autres)» au profit  de la faculté des sciences appliquées de l’Université Ibn Khaldoun de Tiaret, qu’a l’issue de l’examen et de l’évaluation des offres techniques et financières, les soumissionnaires provisoirement retenus sont:

	N° lot
	Soumissionnaire
	Note Technique
	Note Financière
	Montant Proposé

DA (T.T.C)
	Délai de Réalisation
	OBSERVATIONS

	01
	BLAHA Rabah
	21
	70
	310 382.28
	36 heurs
	Meilleure offre




Tout soumissionnaire contestant le choix  opéré par le service contractant peut introduire un recours  dans un délai de  dix (10) jours à compter de la date de publication de cet  avis d’attribution provisoire, auprès de l’autorité compétente conformément à l’article 82 du code des marchés publics.  

                                                                                                                                             Fait à Tiaret, le 29-05-2016.
                                                                                                                                             Le Doyen de la Faculté

